
                                 Montreuil, le 1er décembre 2020 
 
 
 
 Madame la Ministre  
 de l’Enseignement supérieur, recherche, innovation 
  
 
 
 
 
 
 
Objet : Préavis de grève 10 décembre 2020 
 
 
 
 
Madame la Ministre, 
 
La FERC CGT dépose un préavis de grève pour le 10 décembre 2020, celui-ci concerne 
l’ensemble des personnels du secteur. Il doit leur permettre de se mobiliser pour dire à nouveau 
leur refus de la loi LPR et de l’ensemble des mesures qui vont à l’encontre du développement de 
la recherche publique et de l’enseignement supérieur. Pour rappeler leurs revendications 
concernant leurs statuts, leurs conditions de travail et d’exercice de leurs métiers. 
 
 
Recevez, Madame la Ministre, l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
 Marie BUISSON 

Secrétaire Générale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


